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INTRODUCTION

Les entreprises du monde entier sont en 
concurrence pour la main-d’œuvre, les 
investissements, la technologie, les machines 
et les ressources afin d’atteindre leurs objectifs 
en matière de carboneutralité. Le Canada 
doit se préparer activement à une économie 
carboneutre afin que ses entreprises puissent 
rester compétitives, obtenir des investissements, 
former et attirer des travailleurs, s’intégrer dans 
les chaînes d’approvisionnement et accéder 
aux marchés mondiaux. À tous les niveaux de 
gouvernement, les décisions prises aujourd’hui 
influenceront le succès futur du Canada dans un 
monde carboneutre. Notre économie, nos moyens 
de subsistance et notre qualité de vie sont en jeu. 

Être « prêt pour la concurrence » dans une 
économie carboneutre exige un investissement 
et un engagement importants de la part des 
entreprises canadiennes, mais elles ne peuvent 
pas s’adapter seules. Le gouvernement fédéral 
doit faciliter la transition vers la carboneutralité 
pour veiller à ce que la voie empruntée par le 
Canada soit compétitive, renforce l’investissement, 
crée des emplois pour les Canadiens et favorise 
l’innovation. Le Conseil pour la carboneutralité de 

la Chambre de commerce du Canada, en partenariat 
avec le laboratoire de recherche Terrametrics de 
l’Université de Waterloo, a mené des recherches afin 
d’identifier les priorités en matière d’investissement, 
de politique et de réglementation pour quatre 
régions canadiennes : Atlantique, Ontario, Prairies 
et Colombie-Britannique. L’analyse s’est concentrée 
sur cinq secteurs clés : l’agriculture, l’électricité, 
les transports, l’environnement bâti, les ressources 
naturelles et l’industrie lourde. Sur la base de 
l’analyse régionale, l’étude a identifié cinq priorités 
qui se retrouvent dans toutes les régions et tous les 
secteurs, et qui sont essentielles pour que le Canada 
prospère dans un monde carboneutre. 

Les rapports régionaux s’appuient sur une analyse 
des prises de position et des documents politiques 
régionaux, ainsi que sur les contributions des 
chambres de commerce régionales et de leurs 
membres. Les contributions ont été recueillies lors 
d’ateliers organisés dans chaque région et au moyen 
de questionnaires distribués par les représentants 
régionaux aux acteurs du monde des affaires et de 
l’industrie. Les questionnaires ont été envoyés en 
avril 2023 et les ateliers régionaux ont eu lieu en 
avril et mai 2023. 

Être « prêt pour la concurrence » dans une économie carboneutre 
exige un investissement et un engagement importants de la part des 
entreprises canadiennes, mais elles ne peuvent pas s’adapter seules.

Cliquez ici pour accéder 
aux rapports régionaux

Prêt pour la concurrence se fonde sur le rapport précédent de la 
Chambre de commerce du Canada, Ce qui compte, c’est comment 
y arriver : le parcours vers la carboneutralité au Canada, qui fournit 
une analyse et des recommandations pour encourager un débat 
national opportun sur les priorités et les lacunes actuelles sur la 
façon d’atteindre l’objectif de la carboneutralité. 
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THÈMES 
GÉNÉRAUX
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Bien que les différentes régions du Canada 
soient confrontées à des possibilités et à des 
défis uniques qui reflètent leurs structures 
économiques, leur composition industrielle, leur 
approvisionnement en énergie, leur géographie 
et leur démographie, les entreprises d’un océan à 
l’autre ont identifié plusieurs priorités qui restent 
pertinentes et opportunes dans tous les secteurs. Il 
s’agit notamment de la nécessité d’agir rapidement, 
de mobiliser l’investissement privé, de relever les 
défis en matière de main-d’œuvre, d’établir des 
partenariats autochtones et de faire preuve de 
souplesse en reconnaissant les différences de 
capacités et de voies potentielles dans l’ensemble 
du pays. 

Agir rapidement 
La transition mondiale vers la carboneutralité est 
en bonne voie. La capacité du Canada à réussir 
tout en restant compétitif exige de l’adaptabilité, 
de la rapidité et de l’organisation, tant de la part 
des entreprises que des gouvernements. Les 
entreprises canadiennes auront du mal à suivre le 
rythme de la transition si l’infrastructure de soutien, 
les cadres réglementaires et les programmes de 
soutien financier ne sont pas en place. 

Accroître l’investissement et 
le soutien publics 
Le financement de la transition vers la transition 
vers la carboneutralité nécessite un soutien et un 
investissement massifs de la part du gouvernement 
fédéral. Bien que les dépenses consacrées à la 
carboneutralité augmentent, le gouvernement 
fédéral reconnaît que les niveaux d’investissement 
actuels sont encore inférieurs aux besoins réels. 
Le budget 2022 a estimé que les investissements 
nécessaires se situaient entre 125 et 140 milliards 
de dollars par an jusqu’en 2050. Cependant, le 
budget 2022 n’a alloué que 18,5 milliards de dollars 
à la transition. Bien que le gouvernement fédéral ait 
réaffirmé et renforcé son engagement à soutenir 
les efforts visant à atteindre la carboneutralité 
dans son budget 2023 en annonçant 60 milliards 
de dollars de crédits d’impôt pour l’énergie 
propre et 20,9 milliards de dollars de nouveaux 

investissements au cours des cinq prochaines 
années visant à répondre à l’Inflation Reduction Act 
(IRA) des États-Unis, à accélérer la décarbonisation 
et à renforcer la transition du Canada vers l’énergie 
propre, il subsiste un écart considérable entre les 
niveaux d’investissement nécessaires et réels de 
la part du gouvernement. La mise en œuvre de 
politiques et de technologies carboneutres sera 
coûteuse pour l’ensemble des régions, mais elle 
sera particulièrement difficile pour les petites et 
moyennes entreprises (PME) dont les ressources 
financières sont limitées. Les aides financières 
de tous les niveaux de gouvernement doivent 
donner la priorité aux PME qui risquent d’être 
marginalisées en raison d’un manque de ressources 
pour répondre aux exigences en matière de 
réglementation et de rapports.

L’encouragement à l’innovation audacieuse sera 
essentiel pour relever les défis technologiques 
liés à l’atteinte de la carboneutralité au Canada. 
Un financement ciblant la recherche et le 
développement de nouvelles technologies, 
permettant des partenariats avec le secteur 
postsecondaire et accélérant la commercialisation, 
la mobilisation des connaissances et le transfert de 
technologie accélérera la transition. Pour stimuler 
cette innovation, il faut que les entrepreneurs, les 
chercheurs, les instituts et les petites entreprises 
aient accès à des capitaux et à des fonds de 
démarrage, qui doivent être complétés en partie 
par des investissements publics. De plus, le 
gouvernement fédéral doit veiller à ce que les 
exigences réglementaires ne constituent pas un 
obstacle prohibitif pour les technologies nouvelles 
et émergentes.
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Supprimer les obstacles pour 
les entreprises
Face à l’urgence d’agir pour atteindre les 
objectifs de carboneutralité de 2030 et 2050, les 
organismes du gouvernement fédéral et leurs 
homologues provinciaux doivent éliminer les 
obstacles qui compromettent la compétitivité, 
retardent l’approbation des projets et imposent aux 
entreprises des exigences onéreuses en matière de 
rapports. Il est nécessaire de mettre en place des 
politiques et des règlements clairs et réfléchis pour 
soutenir et encourager les entreprises à faire la 
transition vers la carboneutralité. Le gouvernement 
fédéral doit tenir compte des conséquences 
involontaires d’une réglementation excessive sur 
la compétitivité économique et sur notre capacité 
à opérer une transition rapide et efficace. Un 
manque de clarté et des charges réglementaires 
et fiscales cumulées peuvent nuire à la capacité 
du Canada à attirer des investissements mondiaux 
ou encourager l’industrie à se délocaliser vers 
des juridictions où les charges réglementaires 
sont moindres, en particulier dans les secteurs de 
l’industrie lourde et des ressources naturelles. 

Réduire les délais d’obtention des autorisations 
est essentiel pour accélérer le rythme des 
investissements et du développement. Pour 
atteindre les objectifs de réduction des émissions, 
de grands projets d’infrastructure doivent être 
mis en chantier. Le temps nécessaire pour obtenir 
les autorisations et les approbations d’évaluation 
compromet notre capacité à mettre en œuvre 
les transformations sectorielles requises qui 
nous permettront d’atteindre les objectifs de 
carboneutralité. Par exemple, il faut généralement 
15 ans pour obtenir l’autorisation d’exploiter 
une mine au Canada, ce qui est trop long pour 
développer à grande échelle une industrie des 
minéraux critiques. 

Les exigences en matière de rapports imposées aux 
entreprises sont contraignantes, en particulier pour 
les PME. Les efforts visant à simplifier les exigences 
en matière de rapports, à améliorer les portails 
fédéraux pour la mise en œuvre des données de 
conformité et à rationaliser les rapports provinciaux 
et fédéraux entre les programmes réduiront la charge 
administrative. 

 

Mobiliser l’investissement privé 
et réduire les risques
La certitude réglementaire et la suppression des 
obstacles sont des premières étapes importantes 
pour mobiliser l’investissement privé, mais il est 
également essentiel de minimiser les risques 
financiers pour les entreprises en soutenant leur 
capacité à être compétitives. Le gouvernement 
fédéral devrait envisager des ajustements aux 
frontières pour le carbone, en particulier pour les 
industries sensibles au commerce, et explorer 
les contrats dans les industries qui font des 
investissements majeurs sur la base des régimes 
actuels de tarification du carbone. L’élimination 
de l’incertitude politique au niveau fédéral en 
s’engageant à soutenir les entreprises mobilisera 
l’investissement privé. Le gouvernement fédéral 
peut également offrir des incitations fiscales et 
d’autres structures de financement mixtes innovantes 
(garanties de prêt, dette subordonnée, capital 
de première perte et partenariats public-privé) 
pour réduire les risques liés aux investissements 
dans les technologies émergentes telles que le 
captage, l’utilisation et le stockage du carbone 
(CUSC) et l’hydrogène vert. Parallèlement aux 
structures de financement mixte, les exigences 
canadiennes en matière de marchés publics peuvent 
également contribuer à réduire les risques pour les 
investissements privés. Les contrats sur la différence 
carbone peuvent également jouer un rôle crucial 
dans la facilitation du processus de décarbonisation 
en fournissant aux investisseurs l’assurance d’un prix 
futur stable pour les crédits carbone. 
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Préparer une main-d’œuvre 
prête pour la carboneutralité
Le Canada ne bénéficiera pas des avantages de la 
transition vers la carboneutralité mondiale si sa 
main-d’œuvre n’est pas prête. La transition vers 
la carboneutralité nécessite une main-d’œuvre 
qualifiée qui connaît les nouvelles technologies et 
les nouveaux processus adoptés par les industries, 
qu’il s’agisse de véhicules électriques, d’agriculture 
de précision, d’infrastructures d’énergie 
renouvelable ou de bâtiments écologiques. 
L’élaboration d’une stratégie globale pour les 
emplois de la carboneutralité peut contribuer à 
garantir la présence au Canada de la 
main-d’œuvre qualifiée nécessaire pour 
réussir. Une stratégie pour l’emploi devrait se 
concentrer sur la décarbonisation des industries 
existantes (par exemple, le pétrole et le gaz), sur 
l’élargissement du soutien aux secteurs établis de 
l’énergie verte (par exemple, le nucléaire, l’éolien et 
le solaire), et sur le développement des capacités 
de la main-d’œuvre dans les domaines émergents 
(par exemple, l’hydrogène et le stockage de 
l’énergie). 

Une stratégie globale en matière de 
main-d’œuvre nécessite une collaboration 
entre les gouvernements, les employeurs et les 
établissements d’enseignement pour mettre en 
place des formations qualifiantes, des programmes 
universitaires et de certification, ainsi que des 
possibilités d’apprentissage par l’expérience 
et de placement. Les organismes de formation, 
notamment les universités, les collèges, les écoles 
polytechniques, les cégeps et les programmes 
d’apprentissage, sont bien placés pour offrir des 
possibilités de formation et de recherche.  
Au-delà de la formation de nouveaux travailleurs, 
un élément essentiel de la stratégie de 
main-d’œuvre de la carboneutralité consistera à 
développer des possibilités de recyclage et de 
soutien pour les personnes travaillant dans des 
secteurs qui connaîtront des pertes d’emploi en 
raison de la transition vers la carboneutralité. La 
reconnaissance interprovinciale des diplômes peut 
remédier à certaines pénuries de compétences 
en veillant à ce que la main-d’œuvre puisse se 
déplacer librement d’une province à l’autre. 

Enfin, une stratégie en matière de 
main-d’œuvre doit avoir une portée globale. 
L’impact des investissements à grande échelle et 

des changements dans le cadre de la transition 
énergétique dépassera le cadre d’un seul secteur, 
avec des retombées sur les caractéristiques 
régionales de la main-d’œuvre à mesure que la 
demande augmente pour des postes dans les soins 
de santé, le commerce de détail, les secteurs des 
services et les services alimentaires.

Priorité aux partenariats 
autochtones et à la 
réconciliation
Les partenariats avec les communautés 
autochtones sont essentiels au développement 
de nouveaux projets basés sur les ressources 
naturelles. Les populations et les communautés 
autochtones du Canada sont pleinement 
impliquées dans les ressources naturelles et 
l’industrie lourde, car ces secteurs emploient 
de nombreux autochtones et ont conclu des 
partenariats et des accords de consultation 
préexistants avec les communautés autochtones. 
Une approche collaborative de l’exploitation 
des ressources et de la production d’énergie 
renouvelable, ancrée dans les droits et le bien-être 
des autochtones, peut offrir aux communautés 
autochtones des possibilités de générer des 
revenus et d’exercer leur souveraineté. La 
réconciliation est un élément crucial de la 
transition vers la carboneutralité au Canada qui ne 
doit pas être négligé.

La réconciliation est un élément 
crucial de la transition vers la 
carboneutralité au Canada qui 
ne doit pas être négligé.
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Prévoir les différences 
régionales et les capacités 
variables
Les capacités et les voies d’accès à la 
carboneutralité varient considérablement d’un 
bout à l’autre du pays. Le soutien et les objectifs 
fédéraux doivent tenir compte des différences 
régionales, car la diversité géographique, 
économique et démographique nécessite des 
politiques, des pratiques et des investissements 
adaptés. Ainsi, les priorités d’investissement et les 
décisions politiques doivent prendre en compte les 
opportunités et les impacts conséquents au niveau 
régional, en accordant une attention particulière 
aux différences entre les communautés rurales 
et urbaines, ainsi qu’entre les communautés du 
nord et du sud. La reconnaissance et l’intégration 
complètes des différences régionales ne seront 
possibles qu’avec une collaboration substantielle 
entre les gouvernements fédéral, provinciaux 
et locaux. Des questions comme les effets de la 
tarification du carbone, les objectifs en matière 
de VZE et l’augmentation potentielle des coûts 
de l’électricité due au passage à d’autres sources 
d’énergie auront des répercussions uniques dans 
différents contextes régionaux. Le gouvernement 
fédéral doit faire preuve de souplesse pour soutenir 
les approches régionales, plutôt que d’adopter une 
approche unique. Cela sera essentiel pour protéger 
la compétitivité nationale et internationale lors de 
la transition vers la carboneutralité.

Le gouvernement fédéral doit 
faire preuve de souplesse 
pour soutenir les approches 
régionales, plutôt que d’adopter 
une approche unique.
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CANADA
ATLANTIQUE

Investir, créer, innover, concurrencer
Positionner la communauté des affaires du Canada à l’avant-garde de 
la transition vers la carboneutralité, défis et possibilités sectoriels.
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Le Canada atlantique, qui comprend la 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, 
l’Île-du-Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick, 
produit moins de 6 % des émissions totales de 
gaz à effet de serre (GES) du Canada. Le Canada 
atlantique est une région essentiellement 
rurale et géographiquement diversifiée, qui 
compte un nombre disproportionné de petites 
et moyennes entreprises (PME). Les plans et 
les règlements fédéraux doivent tenir compte 
de ces caractéristiques uniques afin de veiller 
à ce qu’aucune personne ou entreprise ne soit 
laissée pour compte dans la transition vers la 
carboneutralité. Compte tenu de la petite taille des 
provinces du Canada atlantique, des approches 
régionales seront cruciales pour protéger la 
compétitivité de la région au niveau national 
et international pendant la transition vers la 
carboneutralité.1 Ce rapport met en évidence les 
principaux enjeux, défis et possibilités au sein du 
Canada atlantique, par secteur, liés à la transition 
vers la carboneutralité pour les entreprises et 
l’industrie.

Agriculture et pêche
Malgré les récents défis posés à l’agriculture par 
les périodes de sécheresse liées au changement 
climatique2, les producteurs agricoles du 
Canada atlantique ont progressé dans la 
décarbonisation de leurs activités. Toutefois, 
pour parvenir à la carboneutralité, le secteur 
doit adopter à grande échelle des technologies 
innovantes. Les exploitants agricoles n’ont pas 
les moyens financiers de réorganiser leurs 
activités. Par conséquent, les soutiens financiers 
et les programmes d’incitation accessibles aux 
exploitants de toutes tailles doivent être prioritaires 
pour permettre une transition à faible coût vers la 
carboneutralité dans l’agriculture, en particulier à 
l’Île-du-Prince-Édouard.

Dans les pêcheries du Canada atlantique, un 
secteur essentiel de l’économie régionale3, de 
nouvelles technologies doivent également être 
adoptées pour permettre la décarbonisation des 

flottes et de la transformation. Les pêcheries de 
l’Atlantique sont en première ligne des effets du 
changement climatique, avec une sensibilité accrue 
au réchauffement et à l’acidification des océans, ce 
qui pourrait avoir un impact négatif sur la rentabilité 
des pêcheries dans toute la région.4 Pour rester 
compétitif et rentable tout en réduisant l’empreinte 
carbone du secteur, il faut inclure dans le plan 
de transition vers la carboneutralité du Canada 
des investissements publics supplémentaires 
dans l’innovation technologique et encourager 
l’adoption généralisée de la technologie de pêche 
carboneutres par le biais d’incitations financières.

Bâtiments  
La réduction des émissions liées au parc immobilier 
résidentiel et commercial du Canada atlantique est 
une priorité pour atteindre les objectifs de réduction 
des émissions de carbone. Le parc immobilier du 
Canada atlantique accuse un retard considérable 
dans la transition vers la carboneutralité en raison 
de la dépendance continue à l’égard du pétrole pour 
l’énergie utilisée dans les bâtiments. On estime 
qu’environ 41 000 habitations et plus de 2 000 
propriétés commerciales devront être rénovées pour 
atteindre les objectifs de carboneutralité de 2050.5  
Le coût du processus de rénovation est prohibitif 
pour la plupart des propriétaires et nécessitera 
une aide fédérale et provinciale substantielle. 
Tout au long de la transition, les aides doivent être 
spécifiquement orientées vers les propriétaires de 
PME, qui constituent la plupart des entreprises de 
la région et ont probablement une capacité plus 
limitée à rénover leurs propriétés.
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La coordination du secteur public avec les 
universités, les collèges, les métiers et les 
organismes de certification est essentielle pour 
veiller à ce qu’une main-d’œuvre d’auditeurs 
énergétiques, d’entrepreneurs, d’ingénieurs et 
d’ouvriers qualifiés formés soit disponible compte 
tenu de la demande de rénovation et du court délai. 
La décarbonisation des bâtiments ne sera pas 
possible sans une main-d’œuvre solide et qualifiée 
pour mener à bien les rénovations nécessaires.

Électricité
La production d’électricité renouvelable est l’un 
des plus grands défis du Canada atlantique en 
ce qui concerne la transition régionale vers la 
carboneutralité, en particulier en Nouvelle-Écosse 
et au Nouveau-Brunswick, qui sont les deux seules 
provinces du pays à dépendre principalement 
du charbon pour leur électricité.6 Par ailleurs, 
les quatre provinces du Canada atlantique 
affichent les quatre taux les plus élevés de 
pauvreté énergétique au Canada, et l’on s’attend 
à ce que les coûts augmentent à mesure que la 
région entreprendra la décarbonisation de son 
réseau électrique, conformément aux objectifs 
fédéraux en matière de carboneutralité.7 Si une 
électricité abordable est essentielle pour veiller 
à la compétitivité des entreprises et accroître les 
investissements dans la région, il existe également 
une demande croissante d’électricité renouvelable 
et carboneutre. Pour que les avantages de 
la transition électrique se traduisent par une 
augmentation des investissements privés et de 
l’attrait pour les entreprises, les coûts associés à la 
transition doivent être absorbés et les entreprises 
doivent être soutenues financièrement par un 
financement public substantiel. 

De plus, le gouvernement fédéral doit soutenir 
et accélérer les solutions régionales comme le 
projet de Boucle de l’Atlantique, qui complétera 
l’approvisionnement en électricité du 
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse avec 
de l’énergie renouvelable à faible coût provenant 

du Québec et du Labrador.8 De pareils projets 
régionaux de collaboration seront essentiels dans 
tous les secteurs pour veiller à la rentabilité et à la 
rapidité de la transition du Canada atlantique vers 
une économie carboneutre.

Industrie lourde 
Bien que l’industrie ne représente que 7 % des 
émissions de GES au Canada atlantique, environ 
la moitié des émissions totales de la région ont été 
produites par 58 grandes installations émettrices 
en 2019.9 Ces grands émetteurs industriels 
contribuent considérablement à l’économie, en 
générant des revenus qui profitent à la région et en 
fournissant des services essentiels aux Canadiens 
de l’Atlantique. Le rôle important joué par ces 
secteurs dans l’économie régionale et le marché du 
travail démontre les défis associés à la transition 
vers la carboneutralité pour l’industrie lourde.10 

Combinée à l’évolution de la demande du marché, la 
tarification du carbone au Canada est susceptible 
d’inciter certains sous-secteurs de l’industrie 
lourde à ralentir ou à cesser leur production.11 Cette 
mesure permettra certes de réduire les émissions, 
mais elle aura également des répercussions 
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Ressources naturelles
La dépendance du Canada atlantique à l’égard 
du pétrole et du gaz naturel en tant que sources 
d’énergie primaires est due en partie à la 
nature rurale des provinces de la région et à la 
prédominance des forages pétroliers et gaziers 
au large des côtes de Terre-Neuve. Le secteur 
des ressources naturelles joue un rôle essentiel 
dans la croissance économique, la compétitivité 
et l’attraction des investissements de la région, 
mais il constitue un obstacle majeur à la réduction 
des émissions dans le secteur de l’énergie.13 Le 
risque de transfert des coûts vers les PME et les 
particuliers est un élément clé de la transition 
énergétique. Alors que le pétrole est une source 
d’énergie résidentielle et commerciale coûteuse 
et dépassée,14 le développement et l’adoption de 
nouvelles technologies propres dans le domaine 
des combustibles fossiles et la transition vers des 
sources d’énergie renouvelables seront encore plus 
prohibitifs à court terme et risquent d’exacerber les 
tendances régionales à la pauvreté énergétique.15 
L’aide fédérale doit être accrue pour tenir compte 
de ce risque et soutenir les entreprises dans leur 
transition vers une énergie à faibles émissions. 

Malgré une forte dépendance aux combustibles 
fossiles pour l’électricité, le transport et d’autres 
industries, le Canada atlantique est également 

prêt à développer et à accroître son avantage 
concurrentiel dans le domaine des énergies 
renouvelables. Consciente du ralentissement 
annoncé de la demande au niveau de la demande 
pour les combustibles fossiles,16 la région est bien 
placée pour réagir en développant ses capacités 
en matière d’énergie éolienne sur terre et en mer, 
de technologie nucléaire des petits réacteurs 
modulaires, d’hydrogène vert et d’hydroélectricité. 
L’énergie éolienne et l’hydrogène ont connu le plus 
grand essor jusqu’à présent, avec un partenariat 
historique sur l’hydrogène vert récemment formé 
entre Terre-Neuve, le Canada et l’Allemagne. 
En effet, le projet Nujio'qonik permettra à 
Terre-Neuve de produire de l’hydrogène vert 
en utilisant l’énergie éolienne terrestre pour 
l’exporter vers l’Allemagne.17 Le projet Nujio'qonik 
représente ce qu’il est possible de faire pour 
que le Canada atlantique devienne un leader 
mondialement reconnu dans le domaine des 
énergies renouvelables et démontre l’évolution 
des demandes du marché qui nécessitent des 
innovations technologiques et la transition vers des 
énergies à forte intensité d’émissions.

importantes sur l’économie. Le gouvernement 
fédéral doit envisager des solutions de rechange 
comme encourager les investissements dans 
les technologies à faibles émissions, soutenir un 
système localisé de compensation des émissions 
de carbone et rediriger les investissements liés 
aux recettes de la tarification du carbone vers les 
communautés touchées par la hausse des coûts.12 

Ces stratégies reconnaissent le rôle important de 
l’industrie dans l’économie régionale, évitent que 
le fardeau financier de la transition ne retombe sur 
les PME et les consommateurs, et aident la région à 
rester compétitive dans une économie carboneutre.
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Transport 
Le secteur des transports du Canada atlantique, 
qui représente 33 % des émissions de GES de la 
région, est en retard par rapport à la transition 
nationale vers la carboneutralité et nécessitera 
un engagement substantiel du gouvernement 
fédéral pour atteindre les objectifs de réduction 
des émissions pour 2030 et 2050.18 Les stratégies 
classiques de décarbonisation des transports au 
Canada, notamment la promotion de la fabrication 
et de la vente de véhicules à zéro émission (VZE) et 
le renforcement des réseaux de transport public, 
se sont avérées plus difficiles ou inapplicables dans 
le Canada atlantique en raison de la nature rurale 
de la région et de son électricité à forte intensité 
d’émissions, ce qui annule l’efficacité des VZE 
dans l’atteinte de l’objectif de la carboneutralité.19 
Si bon nombre de ces défis sont d’ordre 
infrastructurel, d’autres sont d’ordre idéologique 
et liés aux comportements des investisseurs 
et des consommateurs. La transition vers la 
carboneutralité dans les transports nécessitera des 
investissements publics et privés considérables, 
ainsi que l’adhésion des consommateurs. Le 
gouvernement fédéral peut jouer un rôle de 
facilitateur en encourageant les investissements 
privés dans les infrastructures tout en renforçant 
les options de transport régional, ainsi qu’en 
encourageant le public à se rallier au projet par 
l’éducation et les subventions. 

Le soutien du gouvernement fédéral sera 
d’autant plus important que les prix du carbone 
continueront d’augmenter. En l’absence de 
nouvelles options de transport, comme les 
véhicules électriques ou les transports en commun 
zéro émission, l’augmentation de la tarification du 
carbone aura un impact financier important sur 
les PME et les particuliers.20 Il convient d’en tenir 
compte lors de la planification des investissements 
publics et de l’examen du lieu et de la manière 
dont les recettes de la taxe sur le carbone seront 
dépensées.

Le Canada atlantique ne sera pas en mesure 
de réaliser son potentiel en matière d’énergie 
renouvelable en temps opportun sans le 
soutien total du gouvernement fédéral. En 
offrant des subventions et des prêts pour 
l’innovation technologique et le déploiement, 
en encourageant l’attraction d’investissements 
privés et en facilitant les partenariats et les liens 
avec d’autres intervenants, le gouvernement 
fédéral peut faciliter la croissance du marché de 
l’énergie renouvelable du Canada atlantique, qui 
est concurrentiel à l’échelle internationale et qui 
profitera aux entreprises de l’ensemble du pays.

La transition vers la carboneutralité 
dans les transports nécessitera des 
investissements publics et privés 
considérables, ainsi que l’adhésion 
des consommateurs.
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Positionner la communauté des affaires du Canada à l’avant-garde de 
la transition vers la carboneutralité, défis et possibilités sectoriels.
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La transition de l’Ontario vers la carboneutralité 
aura d’importantes répercussions économiques, 
sociales, politiques et environnementales 
pour le Canada. La diversité géographique 
et démographique de l’Ontario nécessite des 
politiques, des pratiques et des investissements 
qui reflètent les différences régionales et 
soutiennent les entreprises et les consommateurs 
de la province. Les politiques, les pratiques et les 
investissements doivent également tenir compte du 
rôle essentiel que jouent les petites et moyennes 
entreprises (PME) de l’Ontario dans l’économie de la 
province et de leur capacité relative à répondre à la 
transition vers la carboneutralité et à se conformer 
aux exigences réglementaires. Ce rapport met en 
évidence les principaux enjeux, défis et possibilités 
en Ontario, par secteur, liés à la transition vers la 
carboneutralité pour les entreprises et l’industrie.

Agriculture
Le secteur agricole de l’Ontario contribue 
de manière importante à l’économie de la 
province et joue un rôle essentiel dans la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire nationale. 
En 2021, l’Ontario comptait la plus grande part 
provinciale d’exploitations et de producteurs 

agricoles du pays et bon nombre d’entre eux étaient 
des PME21 dont la croissance, la compétitivité et la 
capacité à s’adapter à une économie carboneutre 
ont un impact direct sur les moyens de subsistance 
et le bien-être des Canadiens. Par conséquent, la 
transition vers une économie carboneutre dans 
le secteur agricole ontarien doit être entièrement 
soutenue par tous les niveaux de gouvernement. 
Les exigences et objectifs réglementaires 
devront être mis en œuvre en tenant compte de 
la vulnérabilité du secteur face aux changements 
économiques, réglementaires et environnementaux 
rapides.

Les exploitants agricoles de l’Ontario ont déjà fait 
preuve de leadership et de volonté pour mettre en 
œuvre des pratiques durables rendues possibles 
par l’innovation sectorielle, le financement 
fédéral et les changements réglementaires 
provinciaux.22 Cet intérêt manifeste est conforme 
à la demande nationale et mondiale croissante 
de produits agroalimentaires durables tout 
au long de la chaîne d’approvisionnement.23 
Pour parvenir à la carboneutralité et protéger 
les exportations agricoles de l’Ontario, il faut 
intensifier le développement et la mise en œuvre 
de technologies qui réduisent l’empreinte des 
véhicules et des équipements en changeant de 
carburant, en augmentant la capture du méthane 
par le bétail et en utilisant le sol agricole comme 
mécanisme de capture, d’utilisation et de stockage 
du carbone (CUSC), entre autres. 

Pour la plupart des exploitants agricoles de 
l’Ontario, le coût de ces innovations est prohibitif 
sans un investissement public ou privé substantiel. 
Pour protéger la viabilité de l’agriculture ontarienne 
et veiller à sa compétitivité, le financement fédéral, 
les programmes d’incitation et les subventions de 
réduction du risque des investissements privés 
doivent être maintenus et davantage mis à profit 
pour offrir des possibilités d’intégrer des pratiques 
agricoles innovantes et durables. Des efforts 
considérables doivent également être déployés 
pour protéger les terres agricoles de l’Ontario 
contre le développement, ce qui garantira la 
longévité des PME agricoles et protégera la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire de l’Ontario. 
Dans l’ensemble, ces pratiques réduiront les 
émissions et feront de l’Ontario un chef de file en 
matière d’agriculture durable et carboneutre. 
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Bâtiments
Les bâtiments de l’Ontario représentent une 
part importante des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) de la province. La décarbonisation 
du parc immobilier par le biais de rénovations est 
un aspect essentiel de la transition provinciale 
vers la carboneutralité, car une grande majorité 
des bâtiments qui seront opérationnels en 2030 
sont déjà construits et relèvent donc des objectifs 
canadiens de carboneutralité pour 2030. La plupart 
des émissions de GES des bâtiments de l’Ontario 
sont dues au chauffage des locaux à partir d’une 
énergie non renouvelable, à savoir le gaz naturel, 
mais le passage à l’électricité n’est pas viable 
d’un point de vue infrastructurel ou économique. 
Par conséquent, la gestion de la demande24 et 
le mélange des sources d’énergie seront des 
moyens essentiels pour la transition du secteur des 
bâtiments de l’Ontario.

En raison des défis financiers et logistiques 
associés à la mise en œuvre des mesures 
d’efficacité énergétique, il est peu probable 
qu’elles se généralisent sans une mise à jour 
des codes de construction qui légifèrent ces 
mesures pour les bâtiments neufs et existants.25 
Toutefois, pour rester compétitive et éviter de 
répercuter les coûts sur les particuliers et les 
petites entreprises, la mise à jour des codes de 
construction doit s’accompagner d’un soutien 
financier et logistique solide de la part de tous 
les niveaux de gouvernement, notamment en 
fournissant des recommandations aux entreprises 
et aux propriétaires et en augmentant le niveau 
d’investissement public dans les bâtiments 
carboneutres par le biais de programmes 
d’incitation à la rénovation. Ce soutien doit 
également inclure un investissement financier 
important dans la formation de la main-d’œuvre 
de l’Ontario pour effectuer des rénovations et 
mettre en œuvre des caractéristiques axées sur la 
carboneutralité dans les nouvelles constructions, 
car la main-d’œuvre actuelle de la province n’est 
pas assez abondante pour soutenir la transition 
dans les délais fixés pour la carboneutralité à 
l’horizon 2030 et 2050.

En plus de codes de construction rigoureux, d’un 
développement concentré de la main-d’œuvre et 
de programmes d’incitation amplifiés, l’Ontario 
peut devenir un chef de file de la transition vers 
des bâtiments carboneutres tout en soutenant 
les PME par le biais de ses processus de marchés 
publics.26 En s’engageant fermement à investir 
dans des matériaux de construction durables 
et carboneutres d’origine locale, l’Ontario peut 
inciter les fournisseurs à offrir de telles options 
et permettre aux fournisseurs et aux entreprises 
de rester compétitifs tout au long de la transition 
vers la carboneutralité en facilitant la récupération 
des coûts associés à l’évolution des pratiques 
commerciales et aux améliorations de l’efficacité 
énergétique imposées par la loi.

Électricité
L’Ontario dispose d’un avantage concurrentiel 
grâce à ses capacités de production d’électricité à 
faibles émissions et relativement peu coûteuses. 
Grâce à un processus d’élimination progressive de 
la production d’électricité à partir du charbon sur 
une période de 15 ans, l’Ontario a réduit de 90 % 
ses émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la production d’électricité. Aujourd’hui, 94 % de 
l’électricité produite dans la province est exempte 
d’émissions, et seulement 3 % des émissions de 
GES provinciales proviennent de la production 
d’électricité.27

L’Ontario est bien placé pour répondre à la 
demande future d’électricité propre grâce à 
l’expansion de la centrale nucléaire de Bruce. Le 
projet de petit réacteur modulaire de Darlington 
fournira également de l’électricité propre, faisant 
de l’Ontario un chef de file dans le domaine des 
technologies nucléaires. Les gouvernements 
provincial et fédéral doivent reconnaître l’avantage 
concurrentiel de l’Ontario en matière d’électricité 
propre et peu coûteuse et maintenir cette 
accessibilité pour les particuliers, les PME et les 
collectivités locales. Les programmes d’incitation 
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Industrie lourde
Les industries lourdes de l’Ontario (mines, forêts, 
acier, produits chimiques et autres) restent une 
composante cruciale de l’économie provinciale 
et constituent un défi et une opportunité 
majeurs dans le cadre de la transition vers 
la carboneutralité de la province. L’industrie 
lourde dépend de manière disproportionnée des 
combustibles fossiles pour son fonctionnement 
en raison des températures élevées et des besoins 
énergétiques massifs qu’il est plus difficile, plus 
coûteux et plus compliqué d’obtenir à partir de 
sources d’énergie renouvelables.28 Pour parvenir 
à la carboneutralité, le gouvernement fédéral 
doit encourager les partenariats public-privé et 
intersectoriels qui peuvent faciliter le transfert 
de technologie et la formation de la main-d’œuvre 
pour soutenir l’intégration des innovations 
carboneutres, comme l’hydrogène, le biocarbone 
et les technologies de captage, d’utilisation et 
de stockage du carbone (CUSC), en vue de leur 
mise en œuvre dans l’industrie lourde de l’Ontario. 
L’industrie ontarienne des technologies propres, 
avec le soutien du gouvernement fédéral, est prête 
à jouer un rôle essentiel dans la transition vers une 
industrie lourde carboneutre.29

La réduction des risques liés aux investissements 
privés dans la transition vers la carboneutralité 
de l’industrie lourde est également essentielle 

pour encourager la participation du secteur privé 
et soutenir l’économie provinciale tout au long de la 
transition en veillant à ce que les coûts ne soient pas 
répercutés sur les entreprises ontariennes. Certains 
des chefs de file de l’industrie lourde de l’Ontario 
en matière de carboneutralité, comme Algoma 
Steel à Sault Ste. Marie et ArcelorMittal Dofasco à 
Hamilton, sont parvenus là où ils sont grâce à des 
investissements privés importants qui n’auraient pas 
été possibles sans l’aide du gouvernement fédéral.30 
L’élimination des risques doit être adoptée comme 
un mécanisme clé sur lequel le gouvernement 
fédéral peut jouer un rôle de levier, en particulier 
dans l’industrie lourde où d’énormes quantités 
de capitaux sont nécessaires pour atteindre la 
carboneutralité. La transition pour les industries 
lourdes de l’Ontario présente également des défis 
et des opportunités liés aux différences régionales. 
De nombreuses sociétés minières opérant dans le 
nord de l’Ontario emploient une grande proportion 
d’autochtones. Par conséquent, les communautés 
autochtones et du nord doivent également être 
consultées et impliquées dans l’élaboration des 
politiques et des détendeurs qui ont un impact sur 
l’industrie lourde. 31

Ressources naturelles  
L’Ontario reste largement tributaire (sur le plan 
économique et infrastructurel) des ressources 
naturelles non renouvelables, à savoir le pétrole et 
le gaz naturel, ce qui constitue un défi dans le cadre 

à l’investissement public et à l’investissement 
privé doivent en faire une priorité. L’incapacité à 
maintenir les coûts à un niveau bas compromettra 
la capacité de la province à conserver et à attirer 
l’industrie. Le gouvernement fédéral doit prévoir 
de subventionner l’augmentation des coûts liés 
aux limitations infrastructurelles et à la capacité 
du réseau, afin de veiller à ce que ces coûts ne 
soient pas répercutés sur les entreprises et les 
consommateurs. Les subventions permettront aux 
entreprises ontariennes de rester compétitives 
en conservant et en exploitant l’avantage d’une 
électricité propre et peu coûteuse.
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de la transition provinciale vers la carboneutralité. 
Le réseau de gaz naturel de l’Ontario est devenu 
un « combustible de transition » semi-permanent, 
et la province doit commencer à réduire son 
utilisation dans le cadre de la transition vers la 
carboneutralité. Toutefois, cette réduction doit 
également s’accompagner de changements dans la 
manière dont les systèmes d’énergie renouvelable 
sont financés, réglementés et développés par les 
gouvernements provincial et fédéral. Le poids 
de la réglementation et la lenteur des processus 
administratifs pourraient devenir des obstacles 
majeurs à l’atteinte de l’objectif de carboneutralité 

dans le système énergétique de l’Ontario, en 
particulier avec l’introduction de technologies 
émergentes telles que l’hydrogène vert, le gaz 
naturel renouvelable et les technologies de 
CUSC.32  

L’intégration du gaz naturel renouvelable et 
de l’hydrogène vert par le biais du mélange de 
carburants représente une occasion en or pour le 
secteur de l’énergie et des ressources naturelles 
de l’Ontario. Avec le soutien économique et la 
coordination des gouvernements provincial et 
fédéral, le mélange de carburants peut permettre 
l’élimination progressive du pétrole et du gaz 
naturel dans toute la province sans compromettre 
la capacité des infrastructures ou les coûts 
pour les entreprises et les consommateurs.33 Le 
soutien économique du gouvernement fédéral, y 
compris les subventions pour le changement de 
combustible et les initiatives de réduction des 
risques pour les investissements privés, restera 
essentiel pour faire progresser la transition vers 
la carboneutralité dans le secteur des ressources 
naturelles et de l’énergie de l’Ontario. Le 
gouvernement provincial a également la possibilité 
de légiférer sur certains aspects de la production 
de gaz naturel renouvelable afin d’en accélérer le 
développement, comme c’est le cas dans d’autres 
provinces.34

En particulier, l’investissement dans l’hydrogène 
vert représente une voie essentielle pour 
que l’Ontario parvienne à la carboneutralité. 
L’hydrogène vert constitue une alternative 
essentielle aux combustibles fossiles, en 
particulier dans les secteurs à forte consommation 
d’énergie comme l’industrie lourde.35 L’Ontario 
dispose déjà des capacités et de l’infrastructure 
nécessaires pour augmenter la production et 
l’utilisation de l’hydrogène, ce qui constitue une 
chance pour la transition vers la carboneutralité de 
la province et présente un avantage concurrentiel 
important qui peut être exploité comme une 
opportunité économique à long terme pour les 
entreprises de l’Ontario.36 La reconnaissance par 
le gouvernement provincial de l’hydrogène comme 
un avantage concurrentiel clé pour la province 
crée un précédent pour d’autres investissements 
provinciaux et fédéraux qui peuvent positionner 
l’Ontario et ses entreprises comme des leaders 
dans l’adoption de l’hydrogène vert pour atteindre 
la carboneutralité.
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Transport 
Le secteur des transports de l’Ontario constitue 
la plus grande source d’émissions de GES de la 
province par secteur, représentant 35,6 % des 
émissions de GES provinciales en 2019.37 Pour 
atteindre la carboneutralité, des investissements 
importants et continus sont nécessaires 
pour accélérer encore le développement de 
l’infrastructure des véhicules à zéro émission (VZE), 
modifier le comportement des consommateurs et 
réduire le bipartisme, et encourager les transports 
publics qui, lorsqu’ils sont disponibles, sont souvent 
plus coûteux et plus longs que l’utilisation d’un 
véhicule personnel.

Les différences régionales sont particulièrement 
importantes dans le secteur des transports, 
notamment en ce qui concerne l’adoption 
des véhicules électriques à usage personnel 
et commercial. L’investissement privé dans 
l’infrastructure des VZE est géographiquement 
inégal en Ontario, et l’investissement public 
(soit direct, soit par le biais de subventions ou 
de stratégies de réduction des risques pour 
encourager l’investissement privé) doit tenir 
compte de ces disparités régionales pour veiller à 
ce qu’aucune entreprise ni aucun consommateur 
de l’Ontario ne soit exclu de la transition vers la 
carboneutralité du secteur des transports.

L’Ontario a toujours été un chef de file dans le 
secteur de la fabrication automobile, qui est bien 
intégré aux marchés mondiaux. Le choix de 
St. Thomas par Volkswagen pour sa toute première 
super-usine nord-américaine de cellules de 
batteries pour véhicules électriques démontre que 
l’Ontario a la capacité nécessaire pour absorber les 
investissements et devenir un chef de file dans la 
fabrication de VZE, les partenariats et la réputation 
nécessaires pour favoriser un environnement 
d’investissement solide, et la technologie 
nécessaire pour mettre en œuvre un changement 
de carburant important dans le secteur des 

transports.38 Avec des investissements publics 
supplémentaires, une politique et une planification 
claires et cohérentes de la part de tous les niveaux 
de gouvernement, et des efforts pour attirer les 
investissements privés, le leadership mondial dans 
la fabrication de VZE est un avantage concurrentiel 
supplémentaire dont les entreprises ontariennes 
pourront tirer parti lors de la transition vers la 
carboneutralité.
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La transition vers une économie à faibles 
émissions de carbone dans les Prairies (Alberta, 
Saskatchewan, Manitoba) est nécessaire pour 
attirer les investissements, veiller à ce que les 
exportations soient compétitives sur le marché 
mondial et construire une économie prospère 
pour la prochaine génération. Cette voie 
nécessite une certitude réglementaire, un soutien 
gouvernemental aux investissements stratégiques, 
à la recherche et au développement de nouvelles 
technologies, des incitations au changement 
de comportement et à la requalification de la 
main-d’œuvre. Les politiques, les pratiques et les 
investissements doivent également soutenir les 
petites et moyennes entreprises (PME) qui jouent 
un rôle essentiel dans l’économie régionale et qui 
devront relever le défi d’atteindre les objectifs de 
carboneutralité et de se conformer aux exigences 
réglementaires.  

La capacité de décarbonisation n’est pas la même 
dans tout le pays. Les aides et les politiques 
fédérales doivent tenir compte de la « difficulté 
» de la voie vers la carboneutralité par région et 
réagir en conséquence. La décarbonisation sera 
particulièrement difficile pour la Saskatchewan et 
l’Alberta en raison de leur dépendance au pétrole et 
au gaz. Les incitations financières doivent donner 
la priorité aux régions qui seront les plus touchées. 
Ce rapport met en évidence les principaux enjeux, 
défis et possibilités dans les Prairies, par secteur, 
liés à la transition vers la carboneutralité pour les 
entreprises et l’industrie.

Agriculture
Le secteur agricole contribue de manière 
importante à l’économie régionale et joue un rôle 
essentiel dans la chaîne d’approvisionnement 
agroalimentaire nationale. La transition vers la 
carboneutralité dans le secteur agricole doit 
être entièrement soutenue par tous les niveaux 
de gouvernement, et les exigences et objectifs 

réglementaires doivent être mis en œuvre dans 
le contexte de la vulnérabilité du secteur à des 
changements économiques, réglementaires et 
environnementaux rapides.

Les agriculteurs des Prairies ont largement mis en 
œuvre des pratiques agricoles durables comme 
la culture sans labour et les pratiques de gestion 
du fumier. La technologie a rapidement progressé 
dans le secteur agricole. Par exemple, l’agriculture 
de précision a permis de réduire considérablement 
l’utilisation d’engrais et les émissions de gaz à 
effet de serre (GES). Toutefois, le haut niveau de 
technologie exige des compétences spécialisées 
pour la réparation et l’exploitation, ce qui peut 
constituer un obstacle, en particulier dans les 
régions rurales éloignées. Bien que le secteur 
réduise rapidement ses émissions, les exploitations 
agricoles dépendent encore fortement des 
générateurs diesel et des équipements à base de 
combustibles fossiles. Les incitations à intégrer 
les technologies des énergies renouvelables 
dans les exploitations agricoles sont essentielles. 
La prise en compte du contexte est également 
importante. L’agriculture consomme beaucoup 
d’énergie et la plupart des exploitations agricoles 
des Prairies sont isolées. De plus, les différences 
démographiques et socio-économiques doivent 
être considérées. Il est essentiel de diffuser des 
messages et des informations judicieux et d’établir 
des liens clairs entre la carboneutralité et la 
prospérité économique afin d’éviter d’aliéner les 
exploitants agricoles et les producteurs dans les 
communautés rurales. 
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Bâtiments 
L’environnement bâti est à l’origine d’une part 
importante des émissions de gaz à effet de 
serre de la région. La décarbonisation du parc 
immobilier par le biais de rénovations est un 
aspect essentiel de la transition provinciale vers 
la carboneutralité, car une grande majorité des 
bâtiments qui seront opérationnels en 2030 sont 
déjà construits et relèvent donc des objectifs 
canadiens de carboneutralité pour 2030. La plupart 
des émissions provenant des immeubles en Alberta 
et en Saskatchewan sont attribuables au chauffage 
des locaux à l’aide d’une énergie non renouvelable, 
à savoir le gaz naturel. Le remplacement des 
combustibles par de l’électricité n’est pas viable 
sur le plan des infrastructures ou sur le plan 
économique. Par conséquent, la gestion de la 
demande39 et le mélange des sources d’énergie 
seront des moyens essentiels pour réduire les 
émissions de GES dans le secteur du bâtiment.

Les programmes de soutien financier et les 
exigences en matière de réglementation et de 
rapports doivent également tenir compte de la 
taille des exploitations agricoles. De nombreux 
producteurs agricoles des Prairies sont des 
PME dont les capacités à intégrer les nouvelles 
technologies et à répondre aux exigences en 
matière de déclaration sont limitées. L’aide fédérale 
sera essentielle pour que ces exploitations 
restent compétitives. L’accès au financement 
et aux programmes gouvernementaux devrait 
être simplifié et facile. Les agriculteurs et les 
entreprises agroalimentaires peuvent être 
réticents à participer à des programmes en raison 
des exigences onéreuses associées à l’accès aux 
programmes de financement, de l’étroitesse du 
champ d’admissibilité aux programmes et des 
exigences excessives en matière de rapports. 

Les coûts initiaux élevés constituent un obstacle 
à l’adoption de programmes de rénovation des 
maisons et des bâtiments et à l’adoption de 
systèmes de gestion de l’énergie. Les petites 
entreprises, dont les flux de trésorerie liés aux 
dépenses en immobilisations sont plus limités, 
et les propriétaires à faible revenu sont moins à 
même de participer aux programmes. Le processus 
de rénovation est coûteux pour la plupart des 
propriétaires d’entreprises et nécessitera une aide 
fédérale et provinciale substantielle. Compte tenu 
de l’ampleur des rénovations nécessaires et d’un 
échéancier serré, la décarbonisation du secteur 
du bâtiment dépend de la formation des auditeurs 
énergétiques, des sous-traitants et des ouvriers 
qualifiés. 

Pour faciliter la transition vers la carboneutralité, 
il faut également que les codes, les normes 
et les pratiques de construction minimisent 
la consommation d’énergie. Les décisions, en 
particulier celles relatives à la construction des 
bâtiments, sont prises par les maîtres d’ouvrage qui 
ont un besoin impérieux de contrôler les coûts de 
construction initiaux. Cela se traduit souvent par 
un investissement inadéquat dans la conception et 
la planification du projet dès le début du processus 
et constitue une occasion manquée d’améliorer le 
résultat énergétique d’un bâtiment sur l’ensemble 
de son cycle de vie dès le départ.40
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Industrie lourde
Dans les Prairies, la réduction des émissions de 
l’industrie lourde sans sacrifier la compétitivité 
du secteur est essentielle pour la croissance 
économique. L’industrie lourde dépend de manière 
disproportionnée des combustibles fossiles pour 
son fonctionnement en raison des températures 
élevées et des besoins énergétiques massifs 
qu’il est plus difficile, plus coûteux et plus 
compliqué d’obtenir à partir de sources d’énergie 
renouvelables.41 Pour parvenir à la carboneutralité, 
il est nécessaire de changer de combustible et 
d’incorporer d’autres sources d’énergie telles 
que le gaz naturel renouvelable, l’hydrogène, le 
nucléaire modulaire de petite taille et la biomasse, 
ainsi que l’hydroélectricité. Cette transition 
nécessitera un soutien financier et coordonnateur 
substantiel de la part du gouvernement fédéral 
afin d’encourager et de réduire les risques liés au 
développement et au déploiement de technologies 
énergétiques propres à grande échelle. Il est 
essentiel de soutenir la compétitivité pendant la 
transition. L’introduction d’ajustements carbone aux 
frontières peut contribuer à protéger les industries 
sensibles au commerce. Les exigences en matière 
de marchés publics passés au Canada peuvent 
également contribuer à réduire les risques pour les 
investissements privés. 

Natural resources 
Le secteur des ressources naturelles a réalisé des 
progrès considérables en matière de réduction 
des émissions. De nombreuses industries de 
la Saskatchewan, comme la potasse, ont déjà 
l’intensité d’émission de GES la plus faible 
au monde par rapport à leurs concurrents 

Électricité 
L’électricité a été désignée comme le secteur 
prioritaire pour parvenir à la carboneutralité. 
Les règlements sur l’électricité propre doivent 
être flexibles et prévoir des délais d’adoption 
raisonnables. Les différents systèmes électriques 
de chaque province exigent des approches et des 
considérations uniques, en particulier pour les 
provinces qui dépendent encore fortement des 
combustibles fossiles, comme la Saskatchewan et 
l’Alberta. Les crédits d’impôt fédéraux pour l’éolien, 
le solaire, le stockage de l’énergie, l’hydroélectricité 
et le nucléaire sont bienvenus et essentiels pour 
faire progresser les investissements dans les 
sources d’énergie renouvelables. L’élimination 
progressive du gaz naturel devra être équilibrée 
avec l’augmentation de la demande d’énergie, la 
vitesse à laquelle la nouvelle production d’énergie 
renouvelable peut être intégrée dans les systèmes 
électriques et la capacité à veiller à la compétitivité 
des coûts des prix de l’électricité. Le secteur de 
l’électricité dispose déjà de tous les éléments 
réglementaires nécessaires pour le propulser 
vers la carboneutralité. Les progrès dépendent 
des investissements financiers, de la rapidité 
d’approbation des projets et de la flexibilité.
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l’industrie. Les investisseurs veulent une certitude 
réglementaire et des directives politiques claires. 
Les réglementations ne peuvent pas compromettre 
la compétitivité mondiale, en particulier pour les 
industries sensibles au commerce. L’engagement 
et la collaboration avec les secteurs par région, 
par opposition à une réglementation accrue, 
ouvriront la voie à une transition plus rapide et plus 
équitable. 

La construction des infrastructures nécessaires 
pour atteindre les objectifs de carboneutralité 
requiert des changements pour accélérer 
les processus réglementaires. L’accélération 
de la délivrance des permis, la réduction des 
obstacles réglementaires et la rationalisation 
des processus provinciaux et fédéraux 
d’évaluation environnementale encourageront les 
investissements mondiaux et feront avancer plus 
rapidement les grands projets d’infrastructure. Les 
processus réglementaires actuels sont trop lourds 
et trop longs. Les changements devraient inclure 
la fixation de délais fermes pour les décisions 
réglementaires fédérales, la rationalisation avec 
les processus provinciaux et l’établissement 
d’un processus plus clair de consultation des 
communautés autochtones. L’engagement pris 
dans l’Énoncé économique de l’automne 2022 de 
consacrer 1,3 milliard de dollars à l’augmentation 
de la capacité réglementaire est encourageant. 
Le gouvernement fédéral devrait collaborer avec 
ses homologues provinciaux dans les Prairies 
afin d’améliorer l’efficacité de la réglementation 
et d’accélérer les approbations pour les projets 
essentiels, comme cela a été fait pour l’installation 
Cedar LNG en Colombie-Britannique.43  

internationaux.42 Les investissements financiers 
visant à soutenir l’adoption de technologies 
pour décarboniser les processus industriels 
sont essentiels pour veiller à la compétitivité 
mondiale et à la poursuite des progrès vers les 
objectifs de carboneutralité. Les crédits d’impôt 
pour le captage, l’utilisation et le stockage du 
carbone (CUSC) sont bienvenus et nécessaires 
pour réduire les risques liés aux investissements 
privés importants requis pour le développement 
des projets de CUSC. Les sources d’énergie 
renouvelables fourniront de plus en plus une 
partie de ce mélange énergétique, mais le pétrole 
et le gaz naturel resteront importants pendant un 
certain temps. Par conséquent, l’investissement et 
l’innovation dans ce secteur restent nécessaires. Le 
développement de nouveaux projets basés sur les 
ressources naturelles doit inclure des partenariats 
autochtones ou être mené par des autochtones. 
Une approche collaborative et autochtone de 
l’exploitation des ressources et de la production 
d’énergie renouvelable permet aux communautés 
et aux entreprises des Premières Nations de 
générer des revenus propres. L’élaboration d’une 
stratégie de transition énergétique pour la 
main-d’œuvre peut veiller à ce qu’une 
main-d’œuvre qualifiée soit prête. La priorité doit 
être accordée à la reconversion des travailleurs 
dans les industries en déclin. 

L’incertitude et le fardeau réglementaires limitent 
les investissements du secteur privé et du 
monde entier, en particulier en ce qui concerne 
le pétrole et le gaz, l’infrastructure électrique et 
les pipelines. Les réglementations sont mises 
en œuvre sans coordination ni examen des 
effets cumulatifs sur les régions, les secteurs et 

La construction des 
infrastructures nécessaires 
pour atteindre les objectifs de 
carboneutralité requiert des 
changements pour accélérer 
les processus réglementaires.
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Transport 
Les stratégies conventionnelles de décarbonisation 
des transports au Canada, notamment la promotion 
de la vente de véhicules à zéro émission (VZE) 
et le renforcement des réseaux de transport 
public, sont moins applicables aux Prairies en 
raison de l’importance de la population rurale, des 
longues distances entre les centres urbains et du 
climat. Le fait que l’électricité de l’Alberta et de la 
Saskatchewan génère des émissions importantes 
réduit encore plus le rôle des VZE dans l’atteinte 
de la carboneutralité. Si nombre de ces défis 
sont d’ordre technique, d’autres sont d’ordre 
idéologique. Une grande partie de la population 

vivant dans les régions rurales ne considère 
pas les VZE à usage personnel et commercial 
comme une option viable. La transition vers la 
carboneutralité dans les transports nécessitera des 
investissements publics et privés considérables, 
ainsi que l’adhésion des consommateurs. Le 
gouvernement fédéral peut jouer un rôle de 
facilitateur en encourageant les investissements 
privés dans les infrastructures tout en renforçant 
les options de transport régional, ainsi qu’en 
encourageant le public à se rallier au projet par 
l’éducation et les subventions. Le soutien du 
gouvernement fédéral sera d’autant plus important 
que les prix du carbone continueront d’augmenter. 
En l’absence de nouvelles solutions de transport, en 
particulier dans les régions rurales, l’augmentation 
de la tarification du carbone aura un impact 
financier important sur les PME et les particuliers.
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COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

Investir, créer, innover, concurrencer
Positionner la communauté des affaires du Canada à l’avant-garde de 
la transition vers la carboneutralité, défis et possibilités sectoriels.
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La Colombie-Britannique abrite un large éventail 
d’entreprises, de communautés, de villes, de 
ressources naturelles et d’industries qui seront 
toutes affectées par le changement climatique 
et la transition vers la carboneutralité. Les 
politiques, réglementations et normes fédérales 
et provinciales en matière de carboneutralité 
doivent être fondées sur des données probantes 
et réalisables avec le soutien d’investissements 
publics et privés, tout en reflétant la diversité 
des entreprises de la Colombie-Britannique sur 
l’ensemble de son territoire. Grâce à un leadership 
provincial fort et continu et à un soutien fédéral 
approprié, la Colombie-Britannique est en 
position de force pour renforcer sa position sur le 
changement climatique en établissant la norme 
pour une transition vers la carboneutralité juste 
et économiquement viable au Canada. Le présent 
rapport met en évidence les principaux problèmes, 
défis et opportunités liés à la transition vers la 
carboneutralité pour les entreprises et l’industrie 
en Colombie-Britannique, par secteur.

Agriculture 
L’agriculture en Colombie-Britannique représente 
4,6 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
de la province.44 Malgré une rareté relative des 
terres arables dans la province, l’industrie contribue 

de manière importante à l’économie provinciale. 
En raison de sa géographie, le secteur agricole 
de la Colombie-Britannique et ses entreprises 
associées sont particulièrement diversifiés, 
et les produits et la production varient d’une 
région à l’autre de la province. Par conséquent, 
une approche unique de la carboneutralité dans 
l’agriculture risque d’entraver la compétitivité du 
secteur et de limiter sa capacité à atteindre les 
objectifs de carboneutralité pour 2030 et 2050. Au 
lieu de cela, des réglementations et des normes 
en matière de carboneutralité spécifiques aux 
conditions environnementales et économiques 
des sous-secteurs doivent être mises en œuvre 
parallèlement à un soutien économique fédéral 
solide afin de ne pas nuire à la viabilité financière 
des exploitants agricoles et des producteurs des 
petites et moyennes entreprises (PME). 

En raison de la volatilité du secteur et de sa 
sensibilité au changement climatique, les 
réglementations doivent également être flexibles 
pour permettre les fluctuations des revenus et 
des taux de production, en particulier en tenant 
compte des défis financiers importants auxquels 
sont confrontés les exploitants agricoles en 
Colombie-Britannique et au-delà.45 Par ailleurs, les 
différences démographiques et politiques doivent 
être prises en compte dans la transition vers la 
carboneutralité agricole. Il est essentiel de diffuser 
des messages précis, d’éduquer et d’établir des 
liens clairs entre la carboneutralité et la croissance 
économique afin d’éviter d’aliéner les exploitants 
agricoles et les producteurs dans les communautés 
rurales. 

La demande nationale et mondiale de produits 
agroalimentaires durables augmente tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement,46 mais 
la plupart des exploitants agricoles et des 
producteurs de la Colombie-Britannique n’ont pas 
la capacité financière ou technologique innovante 
nécessaire pour rivaliser avec les marchés et 
les prix étrangers. Si des mécanismes à court 
terme comme l’augmentation de la séquestration 
du carbone peuvent être utilisés pour atteindre 
des objectifs provisoires de carboneutralité,47 
l’élaboration et la mise en œuvre de solutions à 
long terme pouvant être maintenues pendant 
plusieurs décennies doivent être soutenues par 
tous les niveaux de gouvernement.48
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Bâtiments
Environ 13,5 % des émissions de GES de la 
Colombie-Britannique peuvent être attribuées 
au secteur des bâtiments, notamment à l’énergie 
utilisée pour les chauffer et les faire fonctionner.49  
Les émissions provenant des bâtiments ont 
des répercussions sur la compétitivité et 
l’accessibilité financière, avec un impact 
disproportionné sur l’accessibilité financière 
pour les autochtones et dans les communautés 
autochtones.50 Dans les bâtiments vétustes, les 
entreprises et les ménages sont les premiers à 
ressentir les effets économiques de l’inefficacité 
énergétique. Le remplacement des combustibles 
doit s’accompagner de programmes visant à 
compenser les augmentations de coûts afin 
d’éviter de compromettre la viabilité financière des 
entreprises. Parallèlement au remplacement des 
combustibles, la généralisation des techniques de 
gestion de la demande pour améliorer l’efficacité 
énergétique peut réduire les émissions, ce qui 
permet aux ménages d’économiser de l’argent et 
aux entreprises de rester compétitives. 

Si les réglementations provinciales et fédérales 
et les codes du bâtiment pour les nouvelles 
constructions sont conformes aux objectifs 
de carboneutralité, ils n’incitent guère à la 
rénovation.51 Le secteur public doit mettre 
davantage l’accent sur l’importance de la 
décarbonisation du parc immobilier existant par 
le biais de rénovations, ce qui a des répercussions 
sur la carboneutralité et l’accessibilité financière. 
Les subventions fédérales et les programmes 
d’incitation pour les rénovations liées à l’efficacité 
énergétique doivent encourager tous les 
propriétaires, et pas seulement ceux qui ont des 
portefeuilles plus importants et une plus grande 
capacité à réaliser des rénovations. Un soutien 
financier fédéral spécifique et une législation 
provinciale doivent également être mis en place 
pour veiller à ce que le parc de logements 
abordables le reste grâce à des rénovations 
volontaires ou imposées par la loi, en empêchant 
les propriétaires de répercuter les coûts sur les 
particuliers et les petites entreprises par le biais de 
tarifs de location gonflés. 

En plus de protéger l’offre de logements 
abordables et de soutenir les propriétaires, les 
programmes fédéraux et provinciaux peuvent 
encourager une transition vers la carboneutralité 
au Canada dans le secteur grâce à la création 
de crédits carbone qui encouragent l’achat privé 
et public de matériaux de construction et de 
rénovation écologiques fabriqués au Canada. Une 
chaîne d’approvisionnement locale, associée au 
recyclage et au développement de la main-d’œuvre 
financés par les pouvoirs publics, veillera à ce que 
les investissements restent dans la province et 
permettra aux fournisseurs de la 
Colombie-Britannique de bénéficier de la transition 
vers la carboneutralité dans le secteur du bâtiment.

Électricité
L’électricité de la Colombie-Britannique 
présente un avantage concurrentiel clé pour 
tous les secteurs dans le cadre de la transition 
vers la carboneutralité. L’offre provinciale 
d’hydroélectricité est abondante, ce qui en fait 
une source d’énergie abordable et dont le bilan 
énergétique est proche de la carboneutralité52 
pour les bâtiments, les transports et d’autres 
secteurs. BC Hydro et le gouvernement provincial 
doivent être soutenus par un financement 
fédéral pour continuer à augmenter la production 
d’hydroélectricité grâce à des investissements 
dans les infrastructures, veillant ainsi à ce 
que le réseau provincial ait la capacité de 
soutenir le changement de combustible dans 
d’autres secteurs. Au-delà de la capacité des 
infrastructures, des investissements publics sont 
nécessaires pour veiller à ce que les coûts associés 
à l’augmentation de la production d’hydroélectricité 
ne soient pas répercutés sur les particuliers et 
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Industrie lourde
L’industrie lourde et la foresterie représentent 
8,5 % des émissions de GES de la province.53 En 
Colombie-Britannique, la réduction des émissions 
de l’industrie lourde sans sacrifier la compétitivité 
du secteur est essentielle pour la croissance 
des économies provinciale et nationale. Si le 
remplacement des combustibles par de l’électricité 
est une solution pour parvenir à la carboneutralité, 
l’intensité énergétique de l’industrie lourde 
nécessite un mélange de combustibles, 
c’est-à-dire l’incorporation d’autres sources 
d’énergie comme le gaz naturel renouvelable, 
l’hydrogène et la biomasse aux côtés de 
l’hydroélectricité pour fournir l’énergie nécessaire 
à l’industrie lourde. Pour ce faire, le gouvernement 
fédéral devra apporter un soutien financier et 
coordonnateur substantiel afin d’encourager et 
de faciliter le développement de technologies 
énergétiques propres et d’innovations industrielles 
à haut rendement énergétique, ainsi que de 
coordonner le déploiement de technologies propres 
dans l’ensemble de la province. 

Le captage et le stockage du carbone constituent 
un avantage concurrentiel clé pour la 
Colombie-Britannique. Selon la feuille de route 
Clean BC 2030, près de 25 % de la zone forestière 
de la province est considérée comme une forêt 
ancienne, qui a une profonde signification 
culturelle autochtone. Les forêts fournissent des 
services écosystémiques fondamentaux et agissent 
comme un puits de carbone massif pour la province 
et au-delà.54 Avec l’expansion de la foresterie en 
tant qu’industrie productive clé dans la province, 
les protections doivent être respectées et faire 

l’objet d’une législation supplémentaire pour 
protéger les forêts anciennes, en reconnaissant 
leur rôle essentiel en tant que puits de carbone. 
Dans la même veine, pour soutenir la longévité 
de l’industrie forestière, un soutien fédéral est 
nécessaire pour développer les innovations qui 
permettent une économie forestière durable en 
passant d’une production élevée à des produits à 
forte valeur ajoutée.55

La Colombie-Britannique est un chef de file 
établi en matière de taxation du carbone, étant la 
première juridiction en Amérique du Nord à mettre 
en œuvre une taxe sur le carbone à grande échelle 
en 2008.56 Bien que la taxe sur le carbone ait 
permis de réduire les émissions dans la province, 
les industries à forte intensité d’émissions et 
exposées aux échanges commerciaux (FIEEEC) 
réclament depuis longtemps des protections afin 
de maintenir la compétitivité commerciale, la 
croissance économique et d’éviter les fuites de 
carbone. Les protections des industries à FIEEEC 
sont monnaie courante dans d’autres juridictions.57 
Le budget 2023 de la Colombie-Britannique a 
annoncé un nouveau cadre de tarification des 
GES, un système de tarification basé sur la 
production (OBPS) pour les grands émetteurs en 
2024, mais les principales parties prenantes et les 
représentants de l’industrie manquent de clarté 
quant aux types de protections qui seront offertes 
aux industries à FIEEEC.58 Le gouvernement 
fédéral doit collaborer avec la province pour veiller 
à ce que les industries à FIEEEC soient protégées 
dans le cadre du nouveau système de tarification 
fondé sur le rendement fédéral (STFR) afin de 
prévenir les fuites de carbone et de protéger la 
compétitivité à long terme de l’industrie.

les entreprises. En agissant ainsi, on veillera à 
ce que la Colombie-Britannique conserve son 
avantage concurrentiel en tant que leader mondial 
de l’hydroélectricité propre et abordable, ce qui 
attire les investissements privés et permet aux 
entreprises provinciales de rester compétitives 
dans une économie carboneutre.
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Ressources naturelles
Le pétrole et le gaz naturel représentent près 
de 20 % des émissions de GES de la province, 
et ces deux industries restent un élément 
important de l’économie provinciale.59 En raison 
de la dépendance de la Colombie-Britannique 
à l’égard des combustibles fossiles pour les 
transports, les bâtiments et l’industrie lourde 
(entre autres secteurs), tout plan, politique ou 
législation visant à réduire la production de 
combustibles fossiles doit s’accompagner de 
stratégies appropriées pour accroître la production 
et l’utilisation de combustibles et de sources 
d’énergie à faibles émissions, comme le gaz naturel 
renouvelable et l’hydrogène vert. Ces stratégies 
doivent également comprendre des dispositions 
relatives au développement des infrastructures, 
à la requalification de la main-d’œuvre et à 
la modification du mode de financement, de 
réglementation et de développement des 
systèmes d’énergie renouvelable, afin d’accélérer 
la transition tout en maintenant les coûts à un 
niveau bas pour les entreprises et les particuliers. 
Le gouvernement fédéral doit soutenir cette 
transition par des orientations politiques, des 
subventions au changement de combustible et 
des initiatives de réduction des risques pour 
les investissements privés afin d’accélérer la 
commercialisation et de veiller à ce que les coûts 
soient équitablement répartis tout au long de la 
chaîne d’approvisionnement en combustibles et en 
énergie.

La Colombie-Britannique s’impose comme un 
chef de file dans le secteur de l’hydrogène et 
des piles à combustible grâce à sa stratégie sur 
l’hydrogène, qui décrit comment la province, avec 
ses partenaires industriels, prévoit d’augmenter 
et de réglementer la production d’hydrogène à 

faibles émissions pour compléter les combustibles 
fossiles dans les transports, l’industrie lourde 
et les bâtiments par le biais de mélanges de 
combustibles.60 L’hydrogène et les piles à 
combustible sont des éléments essentiels de la 
transition carboneutralité et s’alignent sur les 
tendances et les demandes mondiales en matière 
d’énergie à faibles émissions. Avec les subventions 
fédérales appropriées et les protections des 
coûts énergétiques pour les consommateurs, les 
entreprises bénéficieront grandement de l’adoption 
à l’échelle de la province de l’hydrogène vert 
et des piles à combustible comme solutions de 
remplacement des combustibles fossiles dans une 
économie carboneutre.
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Transport 
Le secteur des transports de la 
Colombie-Britannique est celui qui contribuera 
le plus aux émissions de gaz à effet de serre 
de la province en 2020, représentant 36,2 % 
des émissions.61 La Colombie-Britannique est 
un leader reconnu dans l’établissement de 
réglementations audacieuses pour la production 

et la vente de véhicules à zéro émission (VZE) 
pour les véhicules de tourisme, les véhicules 
intermédiaires et les véhicules lourds, ainsi 
que pour les développements infrastructurels 
associés.62 Cependant, les investissements 
dans l’infrastructure pour les VZE varient 
considérablement d’une région à l’autre et l’accès 
aux VZE reste prohibitif pour une grande partie 
de la province. Si la Colombie-Britannique veut 
passer complètement éliminer les véhicules 
privés utilisant des combustibles fossiles au profit 
des VZE, des subventions publiques ciblées et 
des initiatives de réduction des risques pour les 
investissements privés doivent être mises en œuvre 
afin de veiller à un accès équitable à la technologie 
des VZE dans l’ensemble de la province.

Parallèlement, si l’accélération de l’adoption des 
VZE pour l’usage personnel et le transport de 
marchandises permettra de réduire les émissions 
et d’aider la Colombie-Britannique à atteindre ses 
objectifs de réduction des émissions, il convient 
également de mettre davantage l’accent, d’un point 
de vue économique et politique, sur le changement 
de comportement des consommateurs, qui 
passeront des véhicules privés aux transports 
publics et actifs, en particulier dans les zones 
urbaines où ces systèmes et les infrastructures 
correspondantes sont déjà en place. Cela 
permettra d’alléger la pression sur les fournisseurs 
et les infrastructures de VZE, d’offrir des options 
de transport plus abordables et plus accessibles, 
et de soutenir un changement à long terme dans 
la manière dont les individus, les entreprises et les 
industries conçoivent le transport.

Enfin, étant donné que la Colombie-Britannique 
a récemment mis l’accent sur l’accélération de 
la recherche et du développement en matière de 
piles à hydrogène, le gouvernement fédéral devrait 
également soutenir l’élaboration de politiques, de 
réglementations et de l’infrastructure nécessaire 
pour favoriser l’extension et le déploiement de la 
technologie des piles à combustible, en particulier 
pour les véhicules de transport de marchandises 
intermédiaires et lourds. Ce faisant, la Colombie-
Britannique consolidera sa position de leader dans 
le domaine de la technologie des piles à hydrogène 
en Amérique du Nord
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